
 

 
 
 
Direction des soins de la qualité, et de la gestion des risques 

 

 
 
 

 

DEMANDE DE PIECES OBLIGATOIRES  
 
 

 
Bonjour,  
 
Suite à la réponse positive pour votre demande de stage, pourriez-vous m’envoyer dans les meilleurs 
délais les éléments suivants :  
 

- Convention de stage à transmettre (3 semaines minimum avant le début du stage)  
- Copie de votre Pièce d’identité 
- Certificat médical datant de moins de trois mois à la date de début du stage (loi n°91-73 du 18 

janvier 1991) attestant : 
 - des vaccinations suivantes : hépatite B, diphtérie, tétanos, poliomyélite, Covid-19 
 - qu'il n'y a pas de contre-indications médicales à la réalisation d'un stage en milieu hospitalier 
 
 
Toute pièce manquante annulera le stage 
 
Les conventions de stage ne seront signées qu’à la réception de tous les documents. 
 
En vous remerciant d’avance,  
Cordialement.  
 
Le secrétariat de la Direction des Soins.  

 


